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CONSTITUANT EN CORPORATION
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Société Bieoïeillante Mé
53 Vict., Ch. 92

(Sanctionnée le 2 avril 1890)
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ATTENDU qu'il existe à"Québec une association

appelée " Société Bienveillante St-Roch, "

organisée dans le but de soutenir les veuves, les

enfants ou les héritiers des membres décédés
;

Attendu qu'il est devenu nécessaire pour le

bon fonctionnement de cette association qu'elle

jouisse des droits, privilèges et attributions d'une

société constituée en corporation ;

Attendu que les membres de cette association

ont demandé, par leur pétition, qu'elle soit cons-

tituée en corporation, et attendu qn'il est à pro-

pos d'accéder à leur demande :
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